
 

									Association	pour	la	sauvegarde	et	le	rayonnement	de	l’église	St	Gilles 
créée	en	2006	(J.O.	du	20	juillet	2006) et reconnue	d’utilité	publique		par	décret	du	19	mars	2014 

Visites	:	Ludovic	Heuzey	–	tél	:	06		60	04	09	98					 
courriel	:	sauverfougy@gmail.com 

	
		

 

                 Sauver	l’église	de	Fougy	
	 	 	           	Le	Bourg-Saint-Léonard		-		61310		Gouffern	en	Auge 
	
	

∞∞∞∞∞	
          MEMBRE DONATEUR 2023 

 
 
 

Nom : ………………………………………………….Prénom (s) :……………………. 
             (indiquer les 2 si donation couple) 
Adresse : …………………………………………………………………………………… 
 
Code postal : ……………Ville : ………………………………..….……………………… 
 
Adresse Courriel: …………………………………………………………………………… 
 
Téléphone fixe :…………………………..Mobile :………………………………………. 
 
Donateur à l’Association «Sauver l’église de Fougy» 
 
Membre actif :    21 euros 
          couple :    30 euros   (mettre une croix devant le choix) 
Membre bienfaiteur :  à partir de 40 euros 
    pour la somme de : …………    
 
        (mettre une croix devant le choix) 
  en espèces      
  en chèque à l’ordre de «Sauver l’église de Fougy» 
  par virement : «Sauver l’église de Fougy» 
  IBAN : FR76  1660  6000  0500  0201  9895  873    BIC : AGRIFRPP866 
 
 
Signature obligatoire : 
 
 
Document rempli à adresser par mail à : sauverfougy@gmail.com 
 
ou par courrier à :   « Sauver l’église de Fougy » 
    chez Françoise Lecaplain 
    Résidence du Lac – 17 avenue Philippe du Rozier 
    61140 Bagnoles de l’Orne 

☞	 Une carte de donateur et un reçu fiscal vous seront ensuite adressés. 

J	 Votre versement est déductible à hauteur de 66 % de votre impôt sur le revenu : 
  un versement de 21 euros ne vous coûtera que 7,14 euros 
  un versement de 30 euros ne vous coûtera que 10,20 euros 
  un versement de 40 euros ne vous coûtera que 13,60 euros 


